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Réunion du Comité Directeur du Mercredi 28 Août 2019, 17 h 
 
Membres Présents : 
 
Mesdames : Annie Caffarel, Claude Cottereau, Danièle Polcaj, Annick Siquot, Orianne 
Triqueneaux 
Messieurs :  Daniel Bérard, Henri Cirera, Dominique Marais, Richard Mazzella,  Jean-François 
Monnet 
Excusé :  Daniel Moreau 
 
Ordre du jour : 
 
  1 -  Approbation du CR réunion CoDir / RSPG du 03.06.2019    
  2 -  Inscriptions / renouvellement  4/9, 11/9 et 18/9, maison Dum’art, 9h-11h.  
 Répartition des tâches, récup de la clé le 3/9 
  3 -  Communication sur le nécessaire renouvellement du CoDir en 2020    
  4 -  Animateurs, formation 2019 - 2020, situation & perspectives.   Hervé Gander, Jean-Pierre Boullic, 
 Michèle Potard, Marie-Pierre Escalle   
 Nouvelle candidature : Richard Mazzella   
 Démission Aimé Giraud 
  5 -  Location salle ASCEE / Patac , Mardi & Vendredi matin.    
 Créneau supplémentaire le Lundi matin.   Supplément de loyer annuel 200 € pour 2019-2020 
  6 -   Utilisation temporaire locaux municipaux pour la saison 2019-2020 .   
 Pasteur, Gymnase  Centre, piscine Fontreyne  Révision du planning des activités d’intérieur   
 Révision éventuelle de la contribution à l’Assoc.Sportive Collège Centre 
  7 -   Forum des asso. sportives, Gymnase Lafaille, 31.08.2019. 
 Confirmation tenue du stand, cf réunion du 3/6 
  8 -   Subventions Ville de Gap, CDOS 
  9 -   Vente DVA, proposition à inscrire sur le site RSPG   
10 -   Séjours, conflit de dates, règles à respecter 
11 -   Prochaine AG / Royal, confirmation date du 14 Oct. 2019 
12 -   Accueil des nouveaux adhérents, confirmation date du 13 Nov. 2019    
13 -   Activités Juin, Juillet, Août 2019, faits marquants  Rapports complets 2018-2019 à fournir avant AG 
14 -   Questions diverses 
15 -   Date prochaine réunion du Comité Directeur RSPG 
 
 
 
 
 
 
 



 

1 -  Le CR de la réunion du CoDir / RSPG du 03.06.2019  est approuvé. 
 
2 -  Comme l’an dernier, les nouvelles inscriptions (et renouvellement) seront prises en salle Dum’art au 
rez de chaussée, les mercredi 4, 11 et 18 Septembre prochains, de 9h à 11h.  
La vente des tee-shirts se fera au bureau Tennis / tennis de table, au prix unitaire de 6 € même s’il 
s’agit d’un premier achat.  
La répartition des tâches est en place.  
Dominique Marais ira chercher la clé pour le 1

er
 mercredi. 

 
3  -  Communication sur le nécessaire renouvellement du CoDir en 2020 : Dominique Marais, Annie 
Caffarel, Annick Siquot, Orianne Triqueneaux et Danièle Polcaj ne se représenteront pas. Un texte sera 
affiché pendant les 3 matinées d'inscriptions pour informer les adhérents.  
Danièle Polcaj le prépare sur grand format. Ce panneau sera réutilisé lors des autres manifestations à 
venir (accueil des nouveaux, AG etc.) 
 
4  -  L'effectif des animateurs n'augmente pas. Pour diverses raisons, 5 animateurs n'ont pas proposé 
de randonnées pour le 4ème trimestre. Aimé Giraud a annoncé sa démission. 
Formations 2019 – 2020  : 
Hervé Gander (FCB), Jean-Pierre Boullic (MOD 2 rando), Michèle Potard (MOD 2 Taï-chi), Marie-Pierre 
Escalle (MOD 2 Tennis de T.). Pour ces deux dernières animatrices, dates stage encore inconnues, 
malgré demandes déjà anciennes. 
Richard Mazzella (FCB et PSC1)   
 
Nota : L'Assemblée Générale du CODERS aura lieu le 30 octobre 2019. Les activités seront annulées 
sur cette journée (marche nordique). 
 
5  -  La salle ASCEE / Patac a été rénovée et rend la pratique beaucoup plus facile et agréable. Notre 
demande pour en bénéficier le lundi matin en plus du mardi et du vendredi matin a été acceptée 
moyennant un supplément de 200 €. Le nouveau montant de la location pour 12 mois de septembre 
2019 à août 2020 est de 1150 €, approuvé par le CoDir. DM enverra le chèque de location à l’ASCEE 
ainsi que les chèques de caution (datés du 1

er
 Sept.2019) accompagnés de la convention signée et de 

l’attestation d’assurance. 
 
6 -   Utilisation temporaire des locaux pour la saison 2019-2020   
Révision du programme des activités d’intérieur (et tennis) selon les disponibilités suivantes : 
 
Salle Pasteur : 
  le mardi de 17h à 18h30 (mais activité danse en ligne suspendue temporairement) 
Salle et courts ASCEE / Patac : 
 Tennis de table :  le mardi de 14h à 18h15  
 Tennis : le vendredi de 14h à 16h (ou le matin du vendredi en cas de forte chaleur)  
 Gym : le lundi 9h à 11h et le vendredi de 9h à 10h   
 Taï Chi : le vendredi de 10h15 à 11h15 
Gymnase  Centre :  
 Tennis de table : le mercredi de 17h à 18h30 et le jeudi de 18h à 20h 
Piscine Fontreyne :  
 Gym aquatique : le mercredi 8h / 8h45 ; 8h45 / 9h30 ; 9h30 / 10h15. 
 Si les 3 créneaux disponibles sont demandés et utilisés par nos adhérents, il faudra réviser la 
 convention qui nous lie à M Fahti Nemri, animateur extérieur et rémunéré pour cette activité.  
 Pour mémoire la convention 2018-2019 prévoit 2 créneaux par semaine au prix de 2x15=30 €. 
 
Claude Cottereau précisera rapidement les horaires choisis pour la Gym afin de mettre à jour le tableau 
des activités 2019-2020 sur le site RSPG. 
 
Révision éventuelle de la contribution à l’Association Sportive Collège Centre, qui prête les tables de 
ping : ce sujet n’a pas été abordé mais sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion du CoDir RSPG 
 
7 -   Forum des associations sportives au Gymnase Lafaille, 31.08.2019 (voir CR du 03.06.2019) 
Claude n'est plus disponible de 12 h à 14 h ; sera remplacée par Annick Siquot.  



De 14 à 16h, Orianne Triquenaux tiendra le stand. Pas de changement pour l’installation / fermeture. 
 
 
8 -   Subventions 2018-2019. 
Nous avons obtenu une subvention de 529 € de la ville de Gap.  
Nous étudierons l'éventualité de ne plus demander la subvention CDOS (dossier lourd sans résultat). 
 
9 – Kits DVA. 
Il est décidé de mettre en vente 5 kits (DVA+ pelle + sonde) inutilisés au prix unitaire de 120 €. Les 
pratiquants de raquettes à neige intéressés, devront s’inscrire au bureau. Au-delà de 5 demandes, 
nous procéderons à un tirage au sort. Les personnes intéressées devront obligatoirement avoir 
participé aux randonnées l'année précédente. Henri publiera cette proposition sur le site RSPG. 
  
 
10 - Séjours, conflit de dates, règles à respecter 
Si des séjours sont organisés par des adhérents à titre privé, aucune communication ni aide 
quelconque ne passera par le club.  Il est rappelé qu'il ne doit y avoir qu'un seul séjour par mois, 
organisé par la RSPG. D’autre part aucun séjour ne doit être organisé en même temps qu’un séjour du 
CODERS. 
  
11 – Prochaine Assemblée Générale / Royal  le lundi 14 Octobre 2019.  
Annie Caffarel récupèrera la clé. L'équipe habituelle organisera le petit-déjeuner et l'apéritif. 
  
12 - Accueil des nouveaux adhérents : Le Codir accueillera les nouveaux adhérents le 13 Novembre 
2019 dans la salle Dum'Art à 18 h. Prévoir la liste de diffusion rapidement pour pouvoir lancer les 
invitations. 
 
13 - Dominique Marais demande à tous les responsables un rapport d'activité 2018-2019 très 
rapidement (dans la quinzaine) pour la présentation lors de l'Assemblée Générale. 
  
14 – Questions diverses : 
Organisation des journées d'inscription par les 3 secrétaires (impression tickets et autres documents). 
  
Discussion sur un problème lié à un comportement inapproprié d’un adhérent lors d’une randonnée 
Dominique Marais recevra la personne concernée.  
   
15 - Date de la prochaine réunion du Comité Directeur RSPG : réunion préparatoire de l'Assemblée 
générale le lundi 7 octobre à 17 h 
 

Signature du Président :                                    Signature de la secrétaire : 

 


